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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Protection de l'environnement

Politique climatique

Im September 2016 eröffnete der Bundesrat die dreimonatige Vernehmlassung zur
zukünftigen Klimapolitik, welche gleich drei Vorlagen umfasste. Erstens beantragte die
Regierung die Genehmigung des Klima-Übereinkommens von Paris, zweitens eine
Vorlage zur Totalrevision des CO2-Gesetzes, um die Umsetzung der damit
verbundenen Klimaziele bis 2030 rechtlich zu verankern, und nicht zuletzt ebenfalls die
Genehmigung des Abkommens mit der EU zur Verknüpfung der
Emissionshandelssysteme. Bereits zu Beginn der Vernehmlassung zeichnete sich ab,
dass in erster Linie die geplante Totalrevision des CO2-Gesetzes und die darin
vorgeschlagene Kompensationspflicht im In- und Ausland (60:40, resp. 30% der
Reduktionen im Inland, 20% im Ausland) zu kontroversen Stellungnahmen führen
würde. Fundamentale Opposition gegenüber dem vorgeschlagenen Reduktionsziel von
50% bis 2030 im Vergleich zu 1990 schien zu Beginn der Vernehmlassung hingegen nur
bei der SVP wahrscheinlich. 
Der bisherige Massnahmenmix soll mit der Totalrevision grundsätzlich weitergeführt
werden, wobei bestehende Lenkungsabgaben bei Bedarf verschärft würden. Neu soll
hingegen auch die Landwirtschaft einen Beitrag zur Reduktion der Treibhausgase
leisten. Ebenfalls sieht die Vorlage vor, bei Verpassen des Reduktionszwischenziels
fossile Heizungen bei Neubauten und im Falle des Ersatzes bestehender Heizungen ab
2029 zu verbieten. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.09.2016
MARLÈNE GERBER

Le Conseil fédéral a soumis son message concernant l'approbation de l'accord conclu
entre la Suisse et l'Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d'échange de
quotas d'émission et sa mise en oeuvre. Actuellement, le système d’échange de quotas
d’émission (SEQE) de la Suisse ne permet qu'à 54 installations à fort taux d’émission de
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre à moindres frais. De plus, le marché
suisse du CO2 n’apporte qu’une contribution limitée à la réduction des émissions.
L'accord avec l'Union européenne vise à ce que les entreprises suisses puissent
accéder au marché européen et qu'elles profitent à long terme de coûts marginaux plus
bas pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre. Grâce à la reconnaissance
mutuelle des droits d'émissions suisses et européens, les exploitants des installations
tenus de participer au SEQE suisse ou au SEQE européen, pourront utiliser les droits
d'émission des deux systèmes pour couvrir leurs émissions. Afin de permettre la
compatibilité des systèmes, les émissions de l’aviation civile et des centrales à
combustibles fossiles seront incluses dans le SEQE suisse. Pour ce faire, la loi sur le
CO2 devra être modifiée pour se conformer aux obligations issues de l'accord. L'accord
soumis à approbation présente les principaux aspects techniques garantissant des
droits équivalents et la sécurité des systèmes. Un comité mixte composé de
représentants suisses et européens gérera et développera ultérieurement l'accord. En
cas de différend, les parties pourront recourir à la Cour permanente d’arbitrage.
L'accord pourra être dénoncé sous réserve d’un délai de préavis de six mois. 2

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 21.12.2017
DIANE PORCELLANA

Par 14 voix contre 7 et 2 abstentions, la CEATE-CN est entrée en matière sur le projet
sur le couplage des systèmes d'échange de quotas d'émission entre la Suisse et l'UE.
Elle refuse l'idée que la ratification n’ait lieu qu’une fois que les droits d’émission
auront atteint un prix de 30 euros par tonne de CO2. Elle propose d'introduire une
disposition visant à ce que le transport aérien ne soit pas doublement soumis à des
exigences concernant la réduction des émissions. Si l'Organisation de l’aviation civile
internationale (OACI) introduit une obligation de compensation applicable aux vols
internationaux, une nouvelle charge s'ajouterait à celle pour les vols au sein de l'EEE
prévue dans l'accord. En cas de double charge, le Conseil fédéral, devrait, selon elle,
réévaluer la situation dans un projet. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 20.02.2018
DIANE PORCELLANA

01.01.90 - 01.01.20 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Le Conseil national s'est penché sur le projet de couplage des systèmes d'échange de
quotas d'émission, en amont du traitement de la révision totale de la loi sur le CO2. Par
123 voix contre 58, il soutient la proposition de la majorité de la CEATE-CN, pour que
les exploitants d'aéronefs ne soient pas doublement soumis à des systèmes de
réduction des émissions de gaz à effet de serre. Le groupe UDC ne croit pas au système
européen, trop régional, mais plutôt au système de réduction et de compensation des
émissions de CO2 développé par l'OACI, regroupant un plus grand nombre de pays. La
disposition modifiée par la majorité de la commission relative au remboursement de la
taxe sur le CO2 aux centrales thermiques à combustibles fossiles est approuvée de
justesse, par 92 voix contre 91. Elle a reçu le soutien des Verts, du PS, du PDC et du
PBD. Pour l'article 19, le groupe UDC et les libéraux-radicaux ont voté pour les
propositions de minorité. Elles voulaient une extension des critères de détermination
du volume de droits d'émission attribué à une entreprise et biffer la disposition
permettant au Conseil fédéral de réduire la quantité de droits d'émission. Les
propositions de la majorité ont été acceptées par  93 voix contre 90, et 93 voix contre
91, laissant les groupes bourgeois sur la touche. La première lecture s'achève avec le
vote sur l'ensemble, le projet modifié est avalisé par 116 voix contre 68 et 1 abstention.
C'est au Conseil des Etats de statuer à présent. 4

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 03.12.2018
DIANE PORCELLANA

Sans opposition et par 1 abstention, la CEATE-CE a approuvé le projet de couplage des
systèmes d'échange de quotas d'émission. Toutes les modifications apportées par le
Conseil national ont été validées par le Conseil des Etats à l'unanimité. En vote final, le
projet a été adopté au Conseil national par 118 voix contre 78, et au Conseil des Etats
par 43 voix et 1 abstention. Le couplage des systèmes d'échange de quotas entrera en
vigueur le 1er janvier 2020, si aucun référendum n'est demandé. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 22.03.2019
DIANE PORCELLANA
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